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Lesiunéraffles de 
1 • Mme Pascal Siron

— Ш ■ ЛLE DEFENSEUR
DEVRA PATER

CLAUSES DE LA NOU 
UOI L'OPPOSITION A

PRINCIPALES 
—POURCO) N.' tICOCHK | ...
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SIDBNT DB LA 
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POURLTion. Juge Leblanc a préaidé, 
cette semaine, à la cour suprême/ 
division du Roi, dans notrt vll- 
le. Deux causes étaient inscrite* 
à l'ordre du jour. L’une fut ajour 
née et dans l’autre cause, un acci
dent d’automobile datant de 1925; 
le défenseur devra payer qwtris- 
vingt dollars et les frais. Dan* ce 
dernier cas, Mtre Dionne agissait 
pour la poursuite.

Jeudi dernier est décédée en cet 
te ville Dame Henriette Pelletier, 

.*v épouse de feu Pascal Sirois. La 
rt, défunte est morte chez sa fille 

Mme J. «. Pelletier. Elle était 
âgée de, 74 ans.

-L#s funérailles ont eu lieu lun
di matin auxquelles assistaient un 

. grand: nombre de parents et amis 
аеІаТапШГе, Elle laisse pour pieu 
rer son départ-quatre filé: MM. 
Wilfrid, Félix, Réné,
Joseph Sirois, et trois filles s la ré. 
vérende Soeur Langevin, de VHo- 

/teL-Dieu dè St-Basile, Mme J. H. 
Pelletier et Mme Chas. Kelley de 
Fort Kent.

■>:' Là Sr Langevin était représen
tée aux funérailles par les Révé
rendes Soeurs Rachel et Margue
rite-Marie.’

Lés: porteurs étaient les quatre 
fils de la 'défunte, et ses petits- 
fils Gérard Pelletier et Wilfrid 
Kelley.

., і ’ De nombreux bouquets spiri
tuels, offrandes de messes et au
tres marques de sympathies ont 
été offerts à la famille en deuil.

LA fill D ITT A:

Є ■ I
№ S De de Corse, qui,

le sait, appartient І la
puis 1768, se trouve à 
à peine du continent, 
existe encore, des 
autre Lés,-dont і 
pièrç édifiantes, 
pie la terre de la "Vi 
Cette expression, eu R 
gnifie "vengeance-": ici,
Зіге лт éti£t dluimitié,,.

Alleluia, Alleluia. C’est Pâques, origine dans une offeni 
Pendant que les cloches joyeu- meurtre, et qui se,pe«pét 

ses chantent la résurrection, les tous les. parents de la 
montagnes, les plaines, la cam- Simple à 1 origine, 
pagne encore blanchâtre dr/fiti- comP|,4“e bientôt 
ge, les arbres crochus per 14 ge- 900 f«eile A’onmpr 
lée, semblent changer d’aspect.’... **■«*!
partout c’est la vie, partout c’est /T^cndeti

L’astre-Roi, type radieux de *
Jésus triomphant, prend en vain- d’hostilité «et dabord ut 
queur possession du del: son те- rn*ls ne ** reste P*® 
gard brillant et plein de féu inon- f»r- P*r vengeance, ted 
de de lumière toutes les duties Uî* 40 ”*«see un membre 
d ici-bas. Une vie pleine de frai- J?*"?’ peut-étrejriems II 
cheur, de grâce semble s’exhaler Bt 5* teutre c
de toutes choses; les bourgeons f"p“*i ^
soutient, les oiseaux essayent .P*°L
éurs premiers chants, la pureté “n* 9

BAPTEMES:- “ rfflètc dans l’eau le la

—Le 23 mars, M. et Mme Ml- Alleluia, c’est la vie! Jamais d^tructron de propriété 
chel Pelletier, une fille baptisée "dus belle journée n’a été donnée “JJ!* Г* JS}:*®, JP
sous les nomade Marie Germaine. ™* hommes.............  P'Jf*
Parrain et marraine: M. et Mme , Journée printanière de Pâques, * ?*****£**“**>&
Fabien Landry. ie te salue Г Si tu fais jailli, A si COT,-q *** enchég Щ

ЙГ'ч ’ fc, noms de Marie Madeleine Gi- mile cocarde l’homme? Ne fera s- premfre fort*"au,premiér% 
etik.- Parrain' M. Lfcn Beaulieu, » P»® jaillir des perks.foi, chain. | F
marraine Mlle Gilberte Beauiieu„ 1 espérance et de charité au fond* M. Roy à ptH'de vingt-dnq ansfirst-» Ü’SS,‘JS№"L
fred Lebel, un fils baptisé sous *• réveillons nous et ensemble de toute la clientèle de la bafl- 
les noms de Joseph Jean Rode. *»tons Resurrexit sicut djxit, que. Ц a occupé àuccessivwent
Parrain M. Amédé Lebel, mar- Alleluia . ANNETTR dans la* banque différentes pesi-
mine Mlle Cénéville Beaulieu. ZT' ' "   ---------" tiens importantes qui lui ont per-

—Le S avril, M. et Mme MartOi Phangamanlt rnmw, ! mis d’acquérir toute l'expérience
une fille baptisée sous lee noms de , * . , ! nécessaire , poi
Marie Thérèse. Parrain et mar- MUltS * Ц ВніКШС veau poste in
raine: M. et Mme Henri Martin, П-___• -,i і /* . le nouveau titi
oncle et tante de l’enfant. ГГОУИ1ШІЄ OU LMiad8 ge de pouvoir
, T%Âsvri1, Ml et Mmc Adé- -------—— ! »eils et de la grande expérience
lard Michaud, une fille baptisée M. Chartes-Arthur Roy. nromier de M- Bienvenu, qui fut Von des 
sous les noms de Giselle. Parrain assistant de M. Bienvenu, «ot principaux fondateurs de l’inati- 
et marraine: M. et Mme Louis choisi pour le remplacer corn- « qui demewe
Martin, grande parents de l'en- me gérant-général. — M. Ц-V. І”**!#* actif.
f*nt- PMHadwviwprender asatetent M- L- F- RMUc. jnstju’id as-

du nouveau iéranVgénéraL- ««tant'gérant général Cm 
M- J -A. Turcot eat nommé eu- dcvient le premier assistent 
rintendant des succursales. et ga longue expéiedfc

affaires de banque sera égalai 
pour ce dernier d’an préeienx. ,

! ’VSs-HH." Æ
été en plus nommé surintendant «étepteem Item. M. Morris.
des seccursales, et M. J.-E. St- ~ , -........................... —
André,- qui agissait depuis quel-
que» années comme ......--------
en-chef pro tempore, a été défini
tivement nommé і cette position

V Frédéricton, N.-B., Я — U 
comité de législation a décidé de 
recommander à la Chambre un 
salaire d’un mille piastre par an 
pour le chef de l’ogposition. Cet 
te recommandation sera unani- 
mément acceptée par la Chambre 
selon toutes les prévisions.

Lé premier ministre, Vhon. J 
B.N. Baxter, a présneté à u 
Chambre sa loi concernant le 
Commerce des boissons alcooli 
quts ; l’administration de ce com 
raerce est virtuellement mis son: 
le contrôle absolu d’une cbaimis 
Mon composée de trois commîs- 
taires et dont le président aura 
ses coudées franches.

L’hon. AA. Dysart, chef tk 
l’Opposition, a cambattu la pre
mière lecture du bill et neuf par
tisans du gouvernement, notant 
■tent MM. Squires, Lord, Evans 
Lewis, Wood, Grant, Siddaîl, 
Smith, et Brooks, se sont sépà 
rés de leur parti et ont votés con
tre le premier ministre.

Avant le vote, le premier mi 
nistre a donné brièvement les pro 
visions de la nouvelle loi. La nou 
velle loi s’applique à toutes les 
boissons alcooliques contenant 
2j-i pour cent ou plus d’alcool.

L'administration de la loi est 
confiée à la "New-Bnmewîdt Li
quor Control Board", composée 
de trois membres nommés par b" 
lieutenant gouverneur en conseil 
Cette commission aura le control- 

I- _______ —_______ 1 titiaéa itei imn lu uiwaa As â-I NOUVEAU OHH* 1 boisson dasn a province et a d:
rection des magasins du gouve- 
nement et l’administration de te 
loi. Un des commissaires sera ! 
président et sera appelé le 
miesaire-en-chef; un autre sen 

le sous-commissaire-en 
pouvoir d’agir ei 
dans la premièrr 

position, et un troisième mem 
bre. Le salaire des commissaire: 
sera déterminé par le lieutenant 
miaeaire-en-chef sera nom mi
pour dix ans et ne pourra être dé 
mis que sur le vote des deux-tien 
de la Chambre. S’il est démis, oi 
devra lui payer le salaire d’un an 
d’avance.

Le commissaire-en-chef a l’en
tière responsabilité de la nomina 
-ion des officiers, des inspecteurs, 
des commis et des autres emplo 
yés de la commission.

Le commissaire-en-chef ante 
l'autorité suprême et les deux au
tres membres de lg commissioi 
ne pourront pas renverser sa dé 
daion. %,

La commission aura le pouvoi 
d’acheter, d’importer et de vendre 
des liqueurs alcooliques, d’éta
blir des magasins pouf la venu 
de ses liqueurs et des entrepôts, 
et d'acquérir toutes les choses né 
cessaires à ce commerce Elle

u m, 11 tendra ayoir une pràscvip- 
lon d’nn médecin endossée par 
n ministre, nu prêter oo

bm. Г
on par leur dan, et qu'èn outre la na- 
k- tore du pays entrave considéra
it* Mentent l’action de la justice. 

У Lorsqu’un coupable est serré de 
w> trop prés, g "«end te maquis"— 

•ont ce qui veut dire qu’il disparait 
**- cett* région sauvage, brous- 
I» ;. smlleuse et rocheuse, le “maquis", 
: n- oà te* cachettes sont nombreuses 

et dont les sentiers ne sont con
seil nu* que dés bergers et bûcherons, 
.un Seuls, ses parents et émit savent 

fmi ou est sa retraite, et ils l’appro- 
me. visionnent. Tout individu qui 

se prend le maquis a de grandes 
chances de devenir un bandit, SU 
ne Ґеяі déjà. Et cela $e comprend ! 
Ce nui montre bien l’impnnitê 
stupéfiante dont ces fugitifs joui* 
sent, est l'histoire de ce Romantt- 
ti, tué récemment danà une atnbfi- 

ttrai; the. Pendant vingt ans, il reste 
mips, dans le maquis, mais dans des ton 
Лаві ditions peu ordinaires. Ce bandit 
iften avait son état-major, une policé 
pépie, secrète, un système de transports, 
«titre par eau et par automobiles; et 
fré la même uo gérant d’affaires, car ce 
atprs Fra Diavolo d’un nouveau genre, 

du fruit de ses rapines, avait fait 
organiser des vignoble», et deux 

*touageries; en #We, une flotil-

sous un mm, d'emprunt, dan* ne

La vente des boissons est pla
ce entièrement steps te contrôle 
le la commis»i.*i qui pourra a- 
ïopter tous les Téguments qui lui 
•araitront convenable noué ré 
;lcr ce commerce.

La commiaakm pourra a«cor> 
1er des licences pour dite 

Les pharmaciens ne t 
'-lus de boissons.

Toute personne veodai 
de la boisson «a

C«te
et Louis-

ResurrexitJf

HF'-L ' - , ■ v 1 - ;WL:; -P

! - .. 'І
a-

rai-pteHT'l hetant _
•ention de la loi sera sujettes à 
•mprisonnement et à l’amende, 
n» sera pas permis de v 
.a boisson і une 
rant pa$ apparemment 21 eus., 

Toute personne ayant vaof 
su acheté de la boisson 

. Bent sera condamnée 4 
1 six mois de prison et â 
mende de Я200 4 Ü00.

Frédéricton, 11.—La" a 
oi des liqueurs a subi sa 
me lecture.
iqsé par Item. A A 
-hef de l’opposition, et 
oar Item. J.E. Michaud* 
jeté par une majorité <

Voici cet emeodemest: 
"Attendu que Ц, мяЬА

gouvernement actuel et leôra'M
tiewis lorsqu’il» 
position en 1925 at-mm'*
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c л ôrce la loi de prohibit^
\usM longtemps qu’elle 
ie de, statuts de la province; ÿ, 
"Attendu que durant ІшЛ-'Щ 

agne électorale qui à prêté’fi -tfa 
action de 1925 le premier m --il 
Tt actuel, à cette époque dbèf o. ■ 
iciel de son parti, donna à qte 
lues uns de ses partisans IW- i 
ance qu’il n’avait nulle ІтепШп 1 
ie rappeler la loi de prohibition 
want que le peuple ait lui-titem-n 
■xprimé le désir d'avoir ntl Дгг"1 
ornent et déclara de pins qne '•‘A .? 
ait le désir du gouvernement фе 
lettre en force cette loi jùeh V 1 
•e qu’elle soit abrogée ; et 

“Attendu que dans sa ripema»#! 
m secrétaire^de l’AlHanee de , 
Tempérance, à la veille des éî*v. 
ions provinciales tte 1ЙЖ' crm „ 
reniant son attitore au sufrt d* * 
ntte loi, Item, premier mitiis:: - 9 
lui était alors chef de l'opposi 
tien, fit sous sa sigtftore la dé 
.-laration suivaate; . ,

"Lee déclaration, qui sont psr 
venues A votre reconnaissance et. 
qui affirment que si je suis porté * 
au pouvoir je détruirai eu prati * 
que te loi de prohibition

iode

com

O 1 apjpelé 
chel et il aura le 
cas de vacance1 I

occuper ce nou- 
Du reste, 

e aura l’a vanta, 
léficier des con-

-son vice-
:|
11- —Lefl avril, M. et Mme Joseph 

Paré, un fil, baptisé sous le nom 
de Léopold. Parrain et marraine 
M. et Mme Timothé Dumont ,

—ІЛ Ю avril M. et Mme Jos- *. BIENVENU, 1er 
eph Soucy, une fille baptisée sous 
les noms de Marie Andrée Deni- 
M. Parrain et marraine M. et 
Mme William Soucy, grands pa
rents de l'enfant. .

—Le 10 avril, M. et Mme Luc
■ c“‘œrÆa£
П ' * Parrain et marraine M. et Mmr

vRerdinand Charettc de Rivière| • :">• ' *s53bball>-

ir • çop-Sto d, St, R.» poîîiJ!
• «I U .rto«ro*ife.i.iasïfe

1 • 'Ш

* ’ " tVn la grande quantité de prix

.Qmb M.
en

VICE-PRESIDENT
M. Tancrède Bienvenu, pre

mier vice-président de la Banque 
Provinciale du Canada, annonce 
'es nominations suivantes, déci
dée,.à l’assemblée du 
d'administration tenue 
5 courant.

Tel que mentionné lorg de sa 
récente promotion comme pre-

“юикмттлг

:
fc;

hveulent «Mendie tes discours d'o
rateurs distingués. Le chant et 

ueiqué agrémentent la soirée. 
Il est de coutume ainsi que les 

’ tte le 12 mal. on ex
pose (tens les places publiques tel
le que bufeau-de-poste et ntaga- 
sins, des paniers accompagnés de 
grandes Cartes sur lesquelles se 
lisent de* invitations de venir en 
aide â l’hôpital; et tous ceux qui 
ont le Coeur ion et généreux se 
font un honneur de déposer dans 

/ paniers .quelques offrandes 
qui consistent en articles en 

- ge 4 l'hôpitii. C est un moyen 
* d’aider et chfcuu peut y donner

SSw

SOTIE le te loi doit être abrogée’ou 
semnt modifiée il faut q

arrivé après éûre

la m
du

tÿ
nommera également des person 
nés pour U vente des vins desti 
nés a de, fins sacramentelles.

La oi confère des pouvoirs ex
traordinaires à a Commission qui peuple 
porta passer tous les reglements 
requis pour administrer! sa gui
se la Joi et le commerce des li-

joursmm

lu que la vokmté 
cette grande quest

1ÉT“
k publique etdelte

Ь і les.hô.s
■q ШШ

atesme qui régna 
furent <-*- 8 dateLe« salaire» des employée se-jgstesœStt «rifies par ua vérificateur nommé
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